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Date de la convocation : mardi 20 mai 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES,  ARDOY Monique, BALEIX Jean-Michel, BARTOLOMEO Patrice, BILE 

Michel, BONNEMASON-CARRERE Christelle, CLABE Frédéric, DAMIAN-PICOLLET 

François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, 

JOHNSON-LE-LOHER Clarisse, LACOSTE Yves, LEROUX-MENESTREY Jacques, 

MARQUE Bernard, NAHON André, REVEL Valérie, RODRIGUEZ Karine, 

 
 Membres suppléants : 

 
PEES Francis suppléé par ROUSSELET Patrick, TESSON Gilles suppléé par FAURE 
Philippe, BERNOS Michel suppléé par HAMELIN Pierre, CALDERONI Jean-Louis suppléé 
par ARBERET Jean-Marc, DUDRET Victor suppléé par JOUANINE Marie-Hélène, 
 
 Étaient représentés : 

 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

AMARA Mohamed, BAREILLE Muriel, BERTONAZZI Kenny, BOUCHANNAFA Naija, 
CASTET Eric, CHENEVIERE Thibaud,  DAVAN Frédéric, DUMAS Stéphanie, ISAAC-
LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN Arnaud,  LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, 
LOCATELLI Jacques, LIPSOS-SALLENAVE Véronique,  MARTEEL Françoise, MESTELAN 
Marie-Laure, NE Marie-Claire, ROY Pauline, SEGOT Joël,  WOLFS Patricia, 
 
 Etaient absents : 

 

BUSSY Marion 

 
Secrétaire de séance : Clarisse JOHNSON- LE LOHER 

 

4 – Décision modificative de crédits n°1 

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves COURREGES     



Publication




 
Comité Syndical du lundi 2 juin 2025 

Mesdames, Messieurs, 

 

Cette décision modificative de crédits n°1 de l’exercice 2025 porte sur 3 points. 

 

Transfert des actifs du BHNS 

Par délibération du 17 décembre 2024, le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités a 

ratifié la convention de répartition des ouvrages du BHNS avec la Ville de Pau et la 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées Mobilités. 

Sur le plan patrimonial, il convient de finaliser les opérations comptables relatives à cette co-

maîtrise d’ouvrage. 

La présente décision modificative de crédits a pour effet de matérialiser ces transferts et de 

les inscrire en opérations d’ordre budgétaire sur l’exercice 2025. 

Les actifs suivants dorénavant intégrés à la Ville de Pau et à la Communauté 

d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées Mobilités doivent être retirés de l’actif du Syndicat :  

 

 

 

Pour ce faire, plusieurs opérations d’ordre budgétaires doivent être réalisées au chapitre 

041 pour transférer ces sommes des comptes 2314 (travaux) et 1311 (subventions) vers les 

comptes 4581 et 4582 (opérations pour compte de tiers).  

Cet apurement de l’actif sera sans impact sur la trésorerie et sur le résultat de l’exercice 

2025 du Syndicat. 

Parallèlement, les travaux relatifs au BHNS restant dans l’actif du Syndicat doivent être 

transférés en immobilisations. Il s’agit d’une opération non budgétaire. Les immobilisations 

en découlant seront amorties à compter du 1er janvier 2026 sur la base du tableau des 

durées d’amortissement qui a été ratifié par délibération du Comité syndical en date du 19 

juin 2024. 

 

Convention de co-maîtrise d’ouvrage pour les travaux de réaménagement des giratoires de 

l’axe Febus 

Le Syndicat Mixte ayant été désigné comme maître d’ouvrage délégué, il convient de créer 

les écritures d’opérations pour compte de tiers correspondantes, équilibrées en dépenses et 

en recettes. 

- Chapitre 4581 – Article 45816 : + 300 000 € 

- Chapitre 4582 – Article 45826 : + 300 000 € 

 

Part travaux Part suventions Différence à régulariser

Ville de Pau 6 290 224,00                       64 803,62                             6 225 420,38                       

CAPBP 20 165 918,00                     939 652,50                          19 226 265,50                     

26 456 142,00                     1 004 456,12                       25 451 685,88                     





 
Comité Syndical du lundi 2 juin 2025 

Crédits de paiement 2025 de l’Autorisation de Programme n°2502 

L’AP n°2502 « Chronobus-Route de Bayonne » ayant été créée à compter de l’exercice 

2025, il convient d’inscrire les crédits de paiement correspondants au budget. 

Les sommes requises seront prélevées sur l’opération n°113 « Chronobus, à l’article 2315. 

 

Après avis de la Commission Mixte du 19 mai 2025 et du Bureau du 19 mai 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1 – Adopter la décision modificative de crédits suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – Autoriser Monsieur le Président à prendre ou à signer tout acte y afférent. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 

 

 

 

 

 

 

Chapitre Compte Libellé Dépenses Recettes

458125 Immobilisations infrastructures BHNS 26 456 142,00 €      

2314 Immobilisations infrastructures BHNS 26 456 142,00 €      

1311 Subventions infrastructures BHNS 1 004 456,12 €         

458225 Subventions infrastructures BHNS 1 004 456,12 €         

1068 Infrastructures BHNS 25 451 685,88 €      

458225 Infrastructures BHNS 25 451 685,88 €      

4581 458126 Travaux giratoires Febus 300 000,00 €            

4582 458226 Travaux giratoires Febus 300 000,00 €            

AP 2502 2315 Chronobus-Route de Bayonne 220 000,00 €            

Op 113 2315 Chronobus  220 000,00 €-            

53 212 284,00 € 53 212 284,00 € 

Section d'investissement

TOTAL

O41 

(opérations 

d'ordre 

budgétaire)
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